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(54) Disjoncteur multipolaire à blocs de coupure unipolaire

(57) Disjoncteur multipolaire (1) comprenant des
blocs de coupure unipolaire sous la forme de boîtiers à
deux grandes faces latérales (44) et ayant au moins un
contact mobile (8) qui coopère avec au moins un contact
fixe (9), un mécanisme de commande commun (17) à
un ensemble de blocs de coupure (2) pour commander
l'ouverture ou de la fermeture des contacts desdits

blocs, des premiers moyens de connexion électrique
amont, des seconds moyens de connexion électrique
aval ; les blocs de coupure (2) sont regroupés sur deux
couches superposées, au moins une couche compor-
tant au moins une paire de blocs, le mécanisme de com-
mande (17) comportant des moyens de liaison mécani-
ques (13, 20) pour actionner simultanément les blocs
de coupure unipolaire (2) de chaque couche.
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Description

DOMAINE TECHNIQUE DE L'INVENTION

[0001] L'invention est relative à un disjoncteur multi-
polaire, comprenant des blocs de coupure unipolaire
sous la forme de boîtiers à deux grandes faces latérales
et ayant au moins un contact mobile qui coopère avec
au moins un contact fixe, un mécanisme de commande
commun à un ensemble de blocs de coupure pour com-
mander l'ouverture ou de la fermeture des contacts des-
dits blocs, des premiers moyens de connexion électri-
que amont, des seconds moyens de connexion électri-
que aval.

ETAT DE LA TECHNIQUE

[0002] De manière connue, l'utilisation de blocs de
coupure unipolaire pour la réalisation de disjoncteurs
multipolaires est décrite notamment dans les brevets
FR-A-2682531, US6448522 B1, WO00/30228 A1. Cha-
que bloc de coupure unipolaire constitue un sous-en-
semble de coupure logé dans une enveloppe consti-
tuant le boîtier du disjoncteur multipolaire. Chaque pole
du disjoncteur comporte au moins un bloc unipolaire à
au moins un contact rotatif associé à une chambre de
coupure. Le bloc de coupure unipolaire est contenu
dans un boîtier en matière plastique moulé. Le raccor-
dement électrique du bloc au reste du dispositif s'effec-
tue au moyen de deux plages de raccordement reliées
aux contacts fixe.
[0003] Un des avantages de tels systèmes modulai-
res comprenant lesdits blocs de coupure est notamment
la réduction du coût de fabrication et de montage du dis-
joncteur.
[0004] La disposition ou le positionnement des blocs
de coupure unipolaire à l'intérieur du disjoncteur multi-
polaire peut varier d'une réalisation à l'autre. En fonction
de la position des blocs de coupure, il peut exister de
fortes contraintes de positionnement des blocs entre
eux. En outre, le mécanisme de commande des blocs
ainsi que les liaisons mécaniques entre les parties mo-
biles des différents blocs nécessitent parfois des réali-
sations d'une grande précision.
[0005] Le brevet WO00/30228 A1 présente un dis-
joncteur multipolaire comportant des blocs de coupure
alignés les uns par rapport aux autres. Cet alignement
est réalisé selon un axe perpendiculaire au jeu de barres
de raccordement secteur sur lesquelles se connecte le
disjoncteur multipolaire. Cette disposition des blocs uni-
polaires permet de réduire l'encombrement du disjonc-
teur multipolaire selon sa largeur mais impose des con-
traintes de réalisation et de fonctionnement non négli-
geables. Cette disposition implique une augmentation
des longueurs de cuivre nécessaires à la liaison des dif-
férents blocs aux pinces de raccordement se fixant sur
les barres correspondantes. Ces longueurs excessives
de fil conducteur sont responsables d'un échauffement

du dispositif lorsque celui-ci est parcouru par de forts
courants électriques. En outre, la commande des blocs
est réalisée par un système à commande mécanique
constitué de bielles dont les longueurs excessives ren-
dent le système mécaniquement plus complexe, moins
fiable et ayant un temps de réponse plus long.
[0006] Par ailleurs, la récupération, l'évacuation et le
filtrage des gaz de coupure sont complexes. En effet,
compte tenu de leur disposition et de leur éloignement
mutuel, chaque bloc de coupure devra être associé né-
cessairement à un système d'évacuation. De plus, la
distance entre les barres du jeu de barres de raccorde-
ment secteur est plus importante que celle d'un disjonc-
teur dont les blocs sont placés côte à côte.
[0007] Les brevets FR-A-2682531 ou US6448522 B1
présentent des disjoncteurs multipolaires où tous les
blocs de coupure sont positionnés côte à côte. Ces so-
lutions présentent l'intérêt de posséder des mécanis-
mes de commande des blocs de coupure ayant des
liaisons mécaniques simplifiées et fiables. Cependant,
l'augmentation de la largeur de ce type de disjoncteur
multipolaire en comparaison avec la solution décrite
dans le document WO00/30228 A1, peut être un incon-
vénient lorsque les tableaux électriques sont limités en
taille et doivent contenir plusieurs disjoncteurs multipo-
laires.

EXPOSE DE L'INVENTION

[0008] L'invention vise donc à remédier aux inconvé-
nients de l'état de la technique, de manière à proposer
un disjoncteur multipolaire d'encombrement réduit et de
fabrication simplifiée. Un autre but de l'invention est de
proposer un disjoncteur dont la liaison mécanique entre
les blocs est simplifiée.
[0009] Un disjoncteur multipolaire selon l'invention,
comprend des blocs de coupure regroupés sur deux
couches superposées, au moins une couche compor-
tant au moins une paire de blocs, le mécanisme de com-
mande comportant des moyens de liaison mécaniques
pour actionner simultanément les blocs de coupure uni-
polaire de chaque couche.
[0010] Dans un mode de réalisation particulier, le ou
les blocs de coupure de chaque couche comprennent
au moins une tige de liaison accouplée à au moins une
manivelle, les manivelles de chaque couche sont reliées
entre elles par une bielle de commande, le mécanisme
de commande actionnant simultanément les manivelles
des blocs de coupure unipolaire.
[0011] Avantageusement, le disjoncteur est constitué
d'au moins trois blocs de coupure unipolaire regroupés
par une paire de blocs sur une première couche et un
bloc sur une seconde couche.
[0012] Selon un développement de l'invention, le dis-
joncteur est constitué de quatre blocs de coupure uni-
polaire regroupés par une première paire de blocs sur
une première couche de blocs et une seconde paire de
blocs sur une seconde couche.
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[0013] De préférence, les surfaces inférieures des
blocs de coupure d'une première couche sont accolées
respectivement aux surfaces inférieures des blocs de
coupure d'une seconde couche.
[0014] Avantageusement, les deux couches de blocs
sont décalées l'une par rapport à l'autre suivant l'axe
longitudinal des blocs pour former une colonne d'éva-
cuation des gaz provenant d'ouvertures basses
d'échappement des blocs de coupure.
[0015] Selon un mode développement de l'invention,
l'axe longitudinal de la colonne d'évacuation des gaz est
perpendiculaire aux axes longitudinaux des blocs de
coupure.
[0016] De préférence, la différence des longueurs
respectives des barres de liaison au jeu de barres de
raccordement secteur des blocs d'une même paire est
sensiblement égale à la distance séparant lesdites bar-
res.
[0017] Selon un mode développement de l'invention,
un tenon placé sur la partie basse de la face antérieure
du boîtier du disjoncteur permet d'une part le position-
nement de disjoncteur dans un emplacement d'un ta-
bleau électrique et d'autre part une rotation dudit dis-
joncteur afin de venir connecter de façon progressive
les pinces sur le jeu barres de raccordement secteur,
l'axe de rotation autour duquel se déplace le disjoncteur
s'étendant alors perpendiculairement aux faces latéra-
les du disjoncteur.
[0018] De préférence, les bornes ou les cosses de
raccordement sont reliées et positionnées par rapport
aux premières barres de liaison de telle manière qu'il
existe un angle de dégagement entre le plan de la sur-
face antérieure du disjoncteur et l'axe des conducteurs
reliés aux dites bornes ou cosse.
[0019] Un rail de protection selon un mode dévelop-
pement de l'invention, est positionné sur les barres de
raccordement secteur et comporte au moins trois séries
parallèles de trous alignés, chaque série étant placée
respectivement en vis à vis d'une barre de raccorde-
ment secteur et permettant le passage des pinces et
leur fixation sur les dites barres du disjoncteur tel que
défini ci-dessus.
[0020] De préférence, les trous alignés d'une même
série sont espacés entre eux d'un pas égal à la distance
séparant deux pinces d'un même pôle d'un même dis-
joncteur.

BREVE DESCRIPTION DES FIGURES

[0021] D'autres avantages et caractéristiques ressor-
tiront plus clairement de la description qui va suivre d'un
mode particulier de réalisation de l'invention, donné à
titre d'exemple non limitatif, et représenté aux dessins
annexés sur lesquels :

• la figure 1 est une vue interne en perspective d'un
disjoncteur tétra polaire selon un mode de réalisa-
tion de l'invention ;

• la figure 2 est une vue en perspective des blocs uni-
polaires et du mécanisme de commande associé
du disjoncteur selon la figure 1 ;

• la figure 3 est une vue en perspective d'un disjonc-
teur selon un mode de réalisation de l'invention ;

• la figure 4 est une vue en perspective des blocs uni-
polaires agencés sur deux couches superposées ;

• les figures 5 à 7 représentent sous la forme de sché-
mas simplifiés deux disjoncteurs selon l'invention
au moment de leur positionnement dans un tableau
électrique ;

• la figure 8 est une vue schématique en perspective
d'un disjoncteur tripolaire selon un mode de réali-
sation de l'invention.

DESCRIPTION DETAILLEE D'UN MODE DE REALI-
SATION

[0022] Selon l'exemple de réalisation présenté sur les
figures 1 à 4, le disjoncteur multipolaire 1 comporte qua-
tre blocs 2 de coupure unipolaire. Chaque bloc 2 de cou-
pure comporte un boîtier moulé de forme globale paral-
lélépipédique ayant une surface supérieure 3 et une sur-
face inférieure 4 ainsi que deux grandes faces latérales
44 parallèles.
[0023] Un pont de contact mobile est logé à l'intérieur
desdits blocs. Ledit pont est porté par un barreau 5
s'étendant perpendiculairement aux grandes faces la-
térales parallèles 44. Ce type de bloc de coupure est
largement décrit dans le brevet FR-A-2622347 de la de-
manderesse. On observe traditionnellement un contact
rotatif à double coupure susceptible de pivoter autour
d'un axe de rotation 6 entre une position de fermeture
et une position d'ouverture.
[0024] Le contact rotatif est constitué par une paire
de bras de leviers 7 s'étendant entre l'axe de rotation 6
et deux contacts mobiles 8 opposés coopérant respec-
tivement avec deux contacts fixes 9. On observe ainsi
deux paires de contacts formées chacune d'un contact
fixe 9 et d'un contact mobile 8. Le pont de contacts peut
pivoter autour d'un axe de rotation 6 dont l'axe est per-
pendiculaire aux deux grandes faces latérales 44 paral-
lèles du bloc de coupure 2. Le pont de contacts mobiles
est monté flottant sur le barreau 5 par l'intermédiaire de
deux ressorts opposés.
[0025] Il est bien entendu que tout autre dispositif, no-
tamment à simple coupure, peut être utilisé.
[0026] Chaque paire de contacts est associée à une
chambre de coupure 10 à tôle de désionisation. A l'ar-
rière de chaque chambre de coupure est prévu une
ouverture d'échappement des gaz vers l'extérieur du
bloc de coupure 2. Ainsi chaque bloc de coupure com-
prend deux ouvertures. Une première ouverture 12 est
située à proximité de la surface supérieure 3 et une se-
conde ouverture dite ouverture basse 11, est située à
proximité de la surface inférieure 4 du bloc de coupure 2.
[0027] Le bloc de coupure unipolaire est une unité in-
dépendante constituant l'un des pôles du disjoncteur 1.
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L'association de quatre blocs 2 unipolaires permet la
réalisation d'un disjoncteur tétra polaire. L'association
de trois blocs unipolaires permet la réalisation d'un dis-
joncteur tripolaire.
[0028] Dans le cas d'un disjoncteur tétra polaire, les
blocs de coupure 2 unipolaire sont disposés côte à côte
par paire, accolés par leurs grandes faces latérales 44.
Les barreaux 5 de deux blocs de coupure d'une même
paire sont reliés mécaniquement par au moins une tige
de liaison 13 qui s'étend parallèlement à l'axe de rotation
6 desdits barreaux 5. Dans l'exemple de réalisation,
deux tiges de liaison 13 sont utilisées. Lesdites tiges 13
sont excentrées par rapport à l'axe de rotation 6. Les
tiges de liaison 13 sont reliées au moyen d'une mani-
velle 14 comportant deux bras opposés, chacun traver-
sé par une tige de liaison 13. L'axe de rotation de la ma-
nivelle est aligné avec l'axe de rotation 6 des barreaux 5.
[0029] Les deux paires de blocs de coupure unipolai-
re sont elles-mêmes accolées par les surfaces inférieu-
res 4 des blocs de coupure 2. Les quatre blocs de cou-
pure unipolaire assemblés sur deux couches superpo-
sées forment ainsi un module compact de forme globale
parallélépipédique composé de deux blocs supérieurs
et de deux blocs inférieurs disposés respectivement sur
une couche supérieure et une couche inférieure. Les
blocs de la couche supérieure sont en vis à vis avec la
face postérieure 15 du boîtier du disjoncteur 1 et inver-
sement les blocs de la couche inférieure seront en vis
à vis avec la face antérieure 16 du disjoncteur 1.
[0030] Un mécanisme de commande17 est fixé sur la
face supérieure 3 de l'un des blocs de coupure unipo-
laire de la couche supérieure. Ce mécanisme 17a une
manette de commande 18 et une genouillère. En outre,
il comporte deux flasques métalliques externes s'éten-
dant parallèlement et étant écartés d'une distance cor-
respondant sensiblement à la largeur d'un bloc de cou-
pure unipolaire. Le mécanisme de commande 17 est ac-
cessible à travers une ouverture 70 pratiquée sur la face
postérieure 15 du boîtier du disjoncteur multipolaire 1.
[0031] Le mécanisme de commande 17 d'ouverture
ou de fermeture comporte des moyens de liaison mé-
caniques pour actionner simultanément les blocs de
coupure unipolaire de chaque couche. Ledit mécanisme
agit directement sur la manivelle 14 des blocs de cou-
pure de la couche supérieure placés au contact avec
ledit mécanisme. La commande des blocs de coupure
de la couche inférieure se fait au moyen d'une bielle de
commande 20 reliant respectivement les manivelles 14
des blocs de coupure des deux couches. Ledit méca-
nisme 17 commande ainsi les ouvertures ou les ferme-
tures simultanées des contacts 8, 9 de l'ensemble des
blocs de coupure 2.
[0032] Les deux couches de blocs de coupure 2 sont
décalées l'une part rapport à l'autre suivant une direc-
tion parallèle à l'axe longitudinal Y des blocs de coupu-
re. Ce décalage des blocs crée un espace libre ayant
une forme de colonne 21 s'étendant entre les faces la-
térales 40 du boîtier du disjoncteur 1. L'axe X de la co-

lonne 21 est perpendiculaire à l'axe longitudinal Y des-
dits blocs. Dans cette configuration géométrique, les
ouvertures basses 11 d'échappement des gaz placées
à proximité des quatre surfaces inférieures 4 des blocs
de coupure 2 sont en liaison directe avec ladite colonne
21. Les gaz sont ainsi collectés, canalisés et évacués à
l'extérieur du boîtier du disjoncteur 1.
[0033] Si plusieurs disjoncteurs sont positionnés côte
à côte dans un tableau électrique, on observe alors se-
lon les figures 5 à 7, que tous les axes longitudinaux X
des colonnes d'évacuation desdits disjoncteurs sont ali-
gnés. Les gaz s'échappant d'un premier disjoncteur
vont alors traverser les autres disjoncteurs via leur co-
lonne 21 avant d'être libérés à l'extérieur.
[0034] Si un disjoncteur isolé est compartimenté au
moyen notamment de plaques placées de part et d'autre
de ses faces latérales 40, les gaz s'échappant de la co-
lonne 21 sont ensuite dirigés à l'extérieur du comparti-
ment grâce à des volume 41 spécialement aménagés
dans les faces latérales 40 de chaque boîtier de disjonc-
teur.
[0035] Une première série de contacts fixes 9 des
blocs de coupure unipolaire 2 est reliée à des bornes
ou des cosses de raccordement 22 par des premières
barres de liaison 28. Ces bornes ou cosses de raccor-
dement 22 sont utilisées pour la connexion électrique
avale avec par exemple des lignes de départ. En outre,
elles sont accessibles depuis la partie basse de la face
postérieure 15 du disjoncteur 1.
[0036] Les bornes ou les cosses de raccordement 22
sont reliées et positionnées par rapport aux premières
barres de liaison 28 de telle manière qu'il existe un angle
de dégagement β entre le plan formée par la surface
antérieure 16 du disjoncteur 1 et l'axe des conducteurs
reliés aux dites bornes ou cosse 22. En pratique, la sur-
face de contact 60 des cosses de raccordement 22 sur
laquelle se positionne les conducteurs n'est pas paral-
lèle au plan formé par la face antérieure 16 du disjonc-
teur 1. Ladite surface de contact 60 forme alors un angle
β avec ladite surface 16. Dans le cas d'une utilisation
de bornes de raccordement 22 de forme cylindrique ou
quasi-cylindrique, l'axe longitudinal desdites bornes 22
forme un angle β avec la surface antérieure 16 du dis-
joncteur 1.
[0037] Cette orientation particulière est utile au bon
dégagement des conducteurs au moment de leur dé-
connexion du. En outre, cette disposition particulière
des bornes ou des cosses de raccordement 22 permet
notamment de réduire la distance entre les surfaces
postérieure 15 et antérieure 16 dudit disjoncteur 1.
[0038] Une seconde série de contacts fixes des blocs
9 de coupure unipolaire 2 est reliée à des pinces 25 de
raccordement par des secondes barres de liaison 27.
Les deux barres de liaison 27 des blocs d'une même
paire sont de longueur différente. La différence de lon-
gueur est sensiblement égale à la distance D2 séparant
lesdites barres de raccordement secteur 26. Dans le
mode de réalisation décrit, les barres de liaison 27 d'une
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même paire de blocs se composent d'une première par-
tie de même longueur et de même forme et une seconde
partie de longueur différente, ladite différence est égale
à la distance D2 séparant les barres de raccordement
secteur 26.
[0039] Les pinces de raccordement 25 sont destinées
à la connexion électrique amont du disjoncteur au sys-
tème d'alimentation électrique. Elles sont placées sur la
face antérieure 16 du boîtier du disjoncteur. Par ailleurs,
lesdites pinces 25 du disjoncteur sont en prise directe
avec un jeu de barres de raccordement 26 secteur placé
dans le tableau électrique d'alimentation. Ces barres de
raccordement 26, généralement en aluminium ou en
cuivre, sont perpendiculaires aux faces latérales 40 du-
dit boîtier du disjoncteur 1.
[0040] La mise en place du disjoncteur dans le ta-
bleau électrique d'alimentation se déroule de la manière
suivante. Dans une première étape, un tenon 30 placé
sur la partie basse de la face antérieure 16 du boîtier du
disjoncteur 1 est enfichée dans un emplacement 31 du
tableau électrique. Ensuite une rotation du disjoncteur
selon le sens de la flèche 32 de la figure 5 est effectuée
afin de venir connecter les pinces 25 sur les barres 26
du jeu de barres de raccordement secteur. L'axe de ro-
tation autour duquel se déplace le disjoncteur, s'étend
alors perpendiculairement aux faces latérales 40 du dis-
joncteur 1. Les pinces 25 du disjoncteur sont disposées
de telle manière qu'elles viennent se connecter succes-
sivement et de façon progressive au jeu de barres de
raccordement secteur. Cette connexion progressive
permet de réduire l'effort utile pour la mise en place du
disjoncteur dans le tableau électrique.
[0041] Une fois le disjoncteur embroché, des moyens
de verrouillage, positionnés de manière opposée au te-
non 30 sur la partie haute de la face postérieure 15 du
boîtier du disjoncteur 1 permettent de fixer rigidement
le disjoncteur au tableau électrique.
[0042] Selon une première variante de réalisation, le
nombre de pinces par pôle est modulable en fonction
du calibre du disjoncteur. A titre d'exemple, comme re-
présenté sur les figures 5 à 7, deux pinces 25 sont uti-
lisées par pôle pour un disjoncteur 1 de calibre 630 am-
pères et uniquement une pince 250 pour un disjoncteur
100 de calibre 250 ampères.
[0043] Lorsque au moins deux pinces 25 sont utili-
sées par pôle d'un même disjoncteur, la distance entre
ces pinces est égale à D1. En outre, comme représenté
sur la figure 7, lorsque plusieurs disjoncteurs sont con-
nectés sur un même jeu de barres de raccordement 26,
les distances séparant respectivement toutes les pinces
embrochées sur une même barre de raccordement 26
seront toujours égales à un multiple entier de la distance
D1.
[0044] Selon une seconde variante de réalisation, afin
de limiter un accès direct aux barres de raccordement
secteurs 26, ces dernières sont recouvertes d'un rail de
protection 50. Les pinces de raccordement 25 sont alors
connectées aux barres de raccordement 26 au travers

d'ouvertures 52 pratiquées sur le rail 50. Les ouvertures
52 sont de forme sensiblement rectangulaire et sont ali-
gnées au-dessus des barres de raccordement secteur
26.
[0045] On observe alors au moins trois séries
d'ouvertures 52 parallèles pour un disjoncteur tripolaire
et quatre séries parallèles pour un disjoncteur tétrapo-
laire. Une bande 51 de matière isolante fait saillie par
rapport au plan supérieur du rail de protection 50. Cette
bande 51 permet un meilleur isolement des pinces 25
au moment de leur embrochage sur les barres de rac-
cordement 26. Pour une grande modularité au niveau
de l'installation d'un tableau électrique, les ouvertures
rectangulaires d'une même série sont espacées les
unes des autres d'un pas dont la valeur correspondant
à la distance D1 séparant les pinces 25 d'un pôle de
disjoncteur. Ainsi, un même rail de protection 50 accep-
te des disjoncteurs de différents calibres placés côte à
côte.
[0046] Avantageusement, le disjoncteur comporte un
bloc de déclenchement qui est soit intégré au boîtier du
disjoncteur soit accolé à la surface postérieure dudit boî-
tier. Le déclencheur de type électronique ou électromé-
canique peut être commun à l'ensemble des blocs de
coupure.
[0047] Selon une autre variante de réalisation, le dis-
positif de coupure multipolaire est constitué de trois
blocs de coupure 2 unipolaire formant ainsi un disjonc-
teur tripolaire. Contrairement au disjoncteur tétra polaire
décrit ci-dessus, le volume occupé par le quatrième bloc
de coupure est laissé vacant ou est occupé par une en-
tretoise de substitution. Dans l'exemple de réalisation
de cette variante selon la figure 8, un des deux blocs de
la couche supérieure est alors supprimé. Le bloc unipo-
laire isolé de la couche supérieure comporte une tige
de liaison 13 qui s'étend parallèlement à l'axe de rotation
6 du barreau supportant les contacts mobiles 8. Dans
l'exemple de réalisation, deux tiges de liaison 13 sont
utilisées. Lesdites tiges sont excentrées par rapport à
l'axe de rotation dudit barreau 5. Les tiges de liaison
sont reliées au moyen d'une manivelle 14 comportant
deux bras opposés, chacun traversé par une tige de
liaison. L'axe de rotation de la manivelle est aligné avec
l'axe de rotation du barreau 5. Le mécanisme de com-
mande est directement placé sur le bloc de coupure iso-
lé de la couche supérieure. Comme pour le disjoncteur
tétra polaire, le mécanisme de commande 17 d'ouver-
ture ou de fermeture agit directement sur la manivelle
du bloc supérieur. La commande des blocs inférieurs de
coupure se fait au moyen d'une bielle de commande 20
reliant respectivement la manivelle du bloc de coupure
de la couche supérieure et celle de la couche inférieure.
Ledit mécanisme commande ainsi de l'ouverture ou de
la fermeture simultanée des contacts de l'ensemble des
blocs de coupure.
[0048] Selon une variante de réalisation, les bornes
22 ou cosses de raccordement sont utilisées pour la
connexion électrique amont avec par exemple des li-
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gnes d'arrivée du système d'alimentation électrique.
Les pinces de raccordement 25 en prise directe avec
un jeu de barre de raccordement 26 sont alors destinées
à la connexion électrique avale du disjoncteur.
[0049] Selon une variante de réalisation, la première
série de contacts fixes 9 des blocs de coupure unipolaire
est reliée à des pinces 25 par les premières barres de
liaison 28. La seconde série de contacts fixes des blocs
de coupure unipolaire est aussi reliée à des pinces par
les secondes barres de liaison 27. Des pinces sont donc
utilisées pour les connections avale et amont.

Revendications

1. Disjoncteur multipolaire (1), comprenant des blocs
de coupure unipolaire sous la forme de boîtiers à
deux grandes faces latérales (44) et ayant au moins
un contact mobile (8) qui coopère avec au moins un
contact fixe (9), un mécanisme de commande com-
mun (17) à un ensemble de blocs de coupure (2)
pour commander l'ouverture ou de la fermeture des
contacts desdits blocs, des premiers moyens de
connexion électrique amont, des seconds moyens
de connexion électrique aval, caractérisé en ce
que les blocs de coupure (2) sont regroupés sur
deux couches superposées, au moins une couche
comportant au moins une paire de blocs, le méca-
nisme de commande (17) comportant des moyens
de liaison mécaniques (13, 20) pour actionner si-
multanément les blocs de coupure unipolaire (2) de
chaque couche.

2. Disjoncteur selon la revendication 1 caractérisé en
ce que le ou les blocs de coupure de chaque cou-
che comprennent au moins une tige de liaison (13)
accouplée à au moins une manivelle (14), les ma-
nivelles (14) de chaque couche sont reliées entre
elles par une bielle de commande (20), le mécanis-
me de commande (17) actionnant simultanément
les manivelles (14) des blocs de coupure unipolaire
(2).

3. Disjoncteur selon les revendications 1 et 2 carac-
térisé en ce qu'il est constitué d'au moins trois
blocs de coupure unipolaire (2) regroupés par une
paire de blocs sur une première couche et un bloc
sur une seconde couche.

4. Disjoncteur selon la revendication 3 caractérisé en
ce qu'il est constitué de quatre blocs de coupure
unipolaire (2) regroupés par une première paire de
blocs sur une première couche de blocs et une se-
conde paire de blocs sur une seconde couche.

5. Disjoncteur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que les sur-
faces inférieures (4) des blocs de coupure (2) d'une

première couche sont accolées respectivement aux
surfaces inférieures (4) des blocs de coupure (2)
d'une seconde couche.

6. Disjoncteur selon la revendication 5 caractérisé en
ce que les deux couches de blocs sont décalées
l'une par rapport à l'autre suivant l'axe longitudinal
(Y) des blocs pour former une colonne d'évacuation
(21) des gaz provenant d'ouvertures basses (11)
d'échappement des blocs de coupure (2).

7. Disjoncteur multipolaire selon la revendication 6 ca-
ractérisé en ce que l'axe longitudinal (X) de la co-
lonne d'évacuation des gaz (21) est perpendiculaire
aux axes longitudinaux (Y) des blocs de coupure.

8. Disjoncteur selon l'une des revendications précé-
dentes caractérisé en ce que la différence des lon-
gueurs respectives des barres de liaison (27) au jeu
de barres (26) de raccordement secteur des blocs
d'une même paire est sensiblement égale à la dis-
tance (D2) séparant lesdites barres.

9. Disjoncteur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce qu'un tenon
(30) placé sur la partie basse de la face antérieure
(16) du boîtier du disjoncteur (1) permettant d'une
part le positionnement de disjoncteur dans un em-
placement (31) d'un tableau électrique et d'autre
part une rotation dudit disjoncteur afin de venir con-
necter de façon progressive les pinces (25) sur le
jeu barres de raccordement secteur (26), l'axe de
rotation autour duquel se déplace le disjoncteur
s'étendant alors perpendiculairement aux faces la-
térales (40) du disjoncteur (1).

10. Disjoncteur selon l'une quelconque des revendica-
tions précédentes caractérisé en ce que les bor-
nes ou les cosses de raccordement (22) sont re-
liées et positionnées par rapport aux premières bar-
res de liaison (28) de telle manière qu'il existe un
angle de dégagement (β) entre le plan de la surface
antérieure (16) du disjoncteur (1) et l'axe des con-
ducteurs reliés aux dites bornes ou cosse (22).

11. Rail de protection (50) positionné sur les barres de
raccordement secteur (26) caractérisé en ce qu'il
comporte au moins trois séries parallèles de trous
(52) alignés, chaque série étant placée respective-
ment en vis à vis d'une barre de raccordement sec-
teur (26) et permettant le passage des pinces (25)
et leur fixation sur les dites barres du disjoncteur (1)
selon les revendications précédentes.

12. Rail de protection selon la revendication 10 carac-
térisé en ce que les trous (52) alignés d'une même
série sont espacés entre eux d'un pas égal à la dis-
tance (D1) séparant deux pinces (25) d'un même
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pôle d'un même disjoncteur (1).
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